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QUESTIONS CONCERNANT LES NOTIFICATIONS DE LOIS ET
REGLEMENTATIONS PRESENTEES PAR LE GOUVERNEMENT

ZIMBABWEEN1 AU TITRE DE L'ARTICLE 18.5 ET
DE L'ARTICLE 32.6 DES ACCORDS

La Mission permanente de Hong Kong a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 16 novembre 1995.

_______________

Question: Quand le Zimbabwe compte-t-il pouvoir remplir ses obligations en matière de
notification?

1G/ADP/N/1/ZWE/1-G/SCM/N/1/ZWE/1-G/SG/N/1/ZWE/1.




